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FICHE MÉMO 

Prévenir en 3 points

Si possible organiser les horaires de travail

Limiter le travail isolé et encourager la surveillance mutuelle

En été et en hiver, prendre des pauses pour s’hydrater régulièrement, même sans ressentir la soif

ce que nous retenons

quelques chiffres 

10% des accidents sur des 
chantiers hivernaux

sont attribués à des glissades 
causées par la neige et le gel

ne jamais rester seul
par fortes chaleurs

En cas de malaise, appelez le 15

Ressources utiles
En cas de question les salariés ou le chef d’entreprise 
peuvent contacter leur Service de Prévention et de 
Santé au Travail ou l’OPPBTP.

APST 26/07 : www.apst2607.fr 
STDV : www.stdv.fr 
PST 0726 : www.prevention-dromeardeche.fr
OPPBTP : www.preventionbtp.fr 
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